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Air Liquide Normand’Hy et Axe Seine 

Rubrique 2921 

 

 

 

Concernant l’usine d’électrolyse de l’établissement de Saint-Jean-de-Folleville, les installations qui 

relèvent de la rubrique 2921 (deux tours aéroréfrigérantes) à enregistrement sont déjà autorisées 

par l’arrêté préfectoral complémentaire prescrit le 25 septembre 2024. 

 

De plus, Air liquide s’engage à respecter les prescriptions de l’Arrêté du 14/12/13 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 

de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 
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https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-141213-relatif-prescriptions-generales-applicables-installations-relevant-2

